
Notre environnement 
est une force fragile,

préservons le !

Qu’il est agréable de
profiter d’une nature

préservée !

SITE NATUREL SENSIBLE
LAC BÉNIT

Par arrêté du maire, les consignes ci-dessous sont à respecter :

Toutes les activités aquatiques et nautiques, y
compris la baignade des chiens, sont interdites.

Le camping et le bivouac sont interdits.

Les feux au sol sont interdits.

La circulation en véhicules à
moteur est interdite. 

Le vol de drone est interdit. 
Il dérange la faune sauvage et la
tranquillité de tous. 

Les chiens doivent obligatoirement
être tenus en laisse. 
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